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1. PRÉSENTATION et ORIENTATION
Cet atelier a été créé par l’ODSP Action Coalition, avec l’aide du Centre d’action pour la sécurité du revenu (CASR) et de la Société de schizophrénie de l’Ontario, pour aider les prestataires du programme Ontario au travail (OAT) et du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH) à participer réellement à l’Examen du système d’aide sociale (EAS) de l’Ontario.  

En décembre 2010, la ministre des Services communautaires et sociaux a annoncé la nomination de deux commissaires, issus de l’extérieur du gouvernement, comme responsables de l’examen des programmes OAT et POSPH. Le 9 juin 2011, la Commission d’examen du système social de l’Ontario a publié son premier Document de discussion, où l’on trouve 18 questions à aborder. La Commission acceptera des commentaires et suggestions jusqu’au 1er septembre 2011. Le Document de discussion et une annexe intitulée Résumé et cahier d’exercices sont affichés sur le site Web de la Commission: www.socialassistancereview.ca.

Nous avons créé cet atelier pour aider les prestataires d’OAT et du POSPH, les groupes de défense de leurs droits et les organisations communautaires à comprendre en quoi cet Examen du système d’aide sociale présente des occasions d’obtenir des réformes qui bénéficieront aux personnes assistées sociales, mais aussi des risques d’éventuelles implications négatives pour eux.
Les questions abordées dans cet atelier sont légèrement différentes des questions que la Commission invite à discuter. Nous croyons que nos questions abordent les enjeux dont veulent parler les groupes de défense des droits et les prestatairesd’OAT et du POSPH. 
Nous espérons que vous trouverez ce Guide d’animation utile et que vous envisagerez organiser un atelier avec des prestataires d’OAT et du POSPH dans votre collectivité. 
Notre guide d’animation (en versions française et anglaise) et tous les matériaux servant à l’atelier peuvent être téléchargés à partir de notre site www.sareview.ca. 
Vous trouverez à la fin du guide quelques conseils facilitant la compilation de notes de l’atelier. Nous aimerions recevoir une copie de votre rapport d’atelier, par courriel à: odspactioncoalition@gmail.com. 
Pour en savoir plus au sujet de l’ODSP Action Coalition, du Centre d’action pour la sécurité du revenu et la Société de schizophrénie de l’Ontario, veuillez consulter nos sites Web:
ODSP Action Coalition: 


www.odspaction.ca
Centre d’action pour la sécurité du revenu: 
www.incomesecurity.org 

Société de schizophrénie de l’Ontario:
 
www.schizophrenia.on.ca
Le CASR a aussi créé un site Web dédié à la surveillance de l’Examen de l’aide sociale en Ontario. C’est là que vous pouvez trouver le Guide d’animation et les matériaux d’atelier, ainsi que plusieurs autres ressources, dont des renseignements détaillés sur l’Examen ainsi que du matériel utile à son analyse et à l’organisation de ce matériel. Vous trouverez ce matériel au www.sareview.ca. 

COMMENT UTILISER CE GUIDE
Cet atelier de 3 heures est conçu pour 12 à 25 personnes,  (vous trouverez une suggestion d’Ordre du jour en page 8). 
Le Guide d’animation est divisé en trois sections: 
· Présentation et orientation
· Activités de l’atelier
· Rapport de l’atelier
Nous recommandons deux personnes à l’animation pour l’atelier et l’usage de preneurs de notes pour chaque petit groupe (qui seront assignés avant le début de l’atelier). Puisque les notes serviront à préparer le rapport de l’atelier à l’intention de la Commission, il est très important pour les preneurs de notes de relater avec soin les informations reçues.

L’ODSP Action Coalition, le CASR et la Société de schizophrénie de l’Ontario ont pour priorité d’aider les prestataires d’OAT et du POSPH à assumer des rôles de leadership dans nos efforts de défense de leurs droits et dans leurs collectivités. Nous vous encourageons à demander à des prestataires d’OAT et du POSPH de co-animer cet atelier avec vous. 
Pour animer cet atelier, vous aurez besoin de télécharger les documents suivants de notre site Web, au www.sareview.ca: 
· PowerPoint: 
Défense efficace de nos droits 

· Question à discuter: 
Règlements de l’aide sociale
· Questions à discuter:
Soutien à l’emploi, éducation et formation
· Questions à discuter: 
Combien recevez-vous et de quelle façon?
· Feuillet d’activité: 
Comment un changement transformerait-il votre vie?
· Feuillet d’activité:
Défense efficace de nos droits
· Circulaire: 
Défense efficace de nos droits - Diapositives 
Les fiches d’information suivantes sont disponibles sur le site Web pour utilisation par vous ou distribution aux participant-es à l’atelier, à votre guise: 

· Circulaire: 
Modèle d’annonce de l’Atelier (à compléter par vous)
· Formulaire d’adhésion à l’ODSP Action Coalition

· Fiche d’information: 
Conseils de défense efficace de nos droits
· Fiche d’information:
Participation à l’Examen du système d’aide sociale
· Fiche d’information:
Renseignements sur l’ODSP Action Coalition, le Centre d’action pour la sécurité du revenu et la Société de schizophrénie de l’Ontario


Pour vous préparer à animer l’atelier et pour rédiger votre rapport, les matériaux suivants, aussi affichés sur notre site Web, pourront vous être utiles: 
· Document d’information: Survol et analyse (en anglais)
· Mémoire de l’ODSP Action Coalition à la Commission d’examen du système d’aide sociale (en anglais)

PRÉPARATION DE L’ATELIER
1. Aménagement de la salle:

· Le meilleur aménagement pour faciliter la participation à cet atelier est de créer des petits groupes de 6 ou 7 personnes autour de tables disposées en demi-cercle face à un mur libre. 
· Chaque table devrait porter une affiche indiquant OAT ou POSPH. Le nombre de tables et d’affiches dépendra du nombre de participant-es à chacun de ces programmes. 

· Assurez-vous que l’espace soit accessible aux fauteuils roulants et qu'il soit exempt de parfums. 
· Veillez à la présence de prises de courant accessibles pour votre ordinateur portable et votre projecteur. 
2. Inscription 

· Recueillez sur une feuille d’inscription les noms, numéro de téléphone, adresse courriel et adresse postale des participants. 
· Fournissez aux participant-es des badges porte-nom.
· Demandez aux participant-es de choisir leur table selon le programme (OAT ou POSPH). 
3. Fournitures – assurez-vous d’assembler les articles suivants à l’avance pour l’atelier: 

· Feuille d’inscription / Liste de contacts 

· Badges porte-nom 

· Affiches «OAT» et «POSPH» à poser sur les tables
· Tableau à grandes feuilles et papier 
· Ordre du jour déjà rédigé sur une grande feuille du tableau
· Bannière «Mettre à notre service OAT et le POSPH!» 
· Ruban gommé à masquer ou de peintre 
· 4 feuilles de carton de couleur découpé en quarts 

· Stylos-feutre larges inodore (pour les responsables de l’animation) 
· 1 ensemble de stylos-feutre à pointe fine inodore pour chaque table
· Stylos et papier pour les preneurs de notes
4. Circulaires – les photocopier à l’avance: 

10 copies à conserver à l’arrière de la salle: 

· Document de discussion de la Commission d’examen du système d’aide sociale de l’Ontario
Un ensemble par table (au moins) de feuilles de Questions à discuter:

· Règlements de l’aide sociale (photocopiez-les sur du papier bleu)

· Soutien à l’emploi, éducation et formation (photocopiez-les sur du papier rose)

· Combien recevez-vous et de quelle façon? (photocopiez-les sur du papier jaune)

Une par participant à l’atelier:

· Feuille d’activité: 
Comment un changement transformerait-il votre vie?
· Feuille d’activité:
Défense efficace de nos droits 

· Circulaire:
Défense efficace de nos droits - Diapositives
Facultatif: Une par participant à l’atelier:

· Formulaire d’adhésion à l’ODSP Action Coalition

· Feuillet d’information: 
Conseils de défense efficace de nos droits
· Feuillet d’information: 
Participation à l’Examen du système d’aide sociale
· Feuillet d’information: 
Renseignements sur l’ODSP Action Coalition, le Centre d’action pour la sécurité du revenu et la Société de schizophrénie de l’Ontario
ORDRE DU JOUR SUGGÉRÉ POUR UN ATELIER DE 3 HEURES
	
1.
	(10 min)
	Accueil, présentations et ordre du jour

	
2.
	(25 min)
	Mettre à notre service OAT et le POSPH: Visions de l’aide sociale

	
3.
	(20 min)
	Répondre à la Commission: Règlements 

	
4.
	(10 min)
	PAUSE

	
5.
	(30 min)
	Répondre à la Commission: 

Soutien à l’emploi, éducation et formation 

	
6.
	(30 min)
	Répondre à la Commission: 

Combien recevez-vous et de quelle façon?

	
7.
	(10 min)
	PAUSE 

	
8.
	(40 min)
	Défense efficace de nos droits

	
9.
	(5 min)
	Prochaines étapes

	
10.
	
	Fin de l’atelier


2. ACTIVITÉS DE L’ATELIER
ACTIVITÉ 1:       ACCUEIL, PRÉSENTATIONS et ORDRE DU JOUR

Durée


10 minutes

Ce qu’il vous faut
· Badges porte-nom 
· Ordre du jour sur une grande feuille sur le tableau
Que faire
1. Accueillez le groupe et annoncez le début de l’atelier. 

2. Présentez-vous ainsi que votre organisation et expliquez la raison de l’atelier:
· En 2008, le gouvernement de l’Ontario a annoncé sa Stratégie de réduction de la pauvreté. Un des engagements contenus dans cette stratégie était de procéder à un examen exhaustif des programmes d’aide sociale – OAT et le POSPH. 

· Les défenseurs des droits sociaux ont lutté sans relâche pour obtenir cet examen, surtout parce que nous savions à quel point Ontario au travail avait besoin d’une refonte complète - d’une transformation. 

· Le POSPH a besoin de beaucoup d’améliorations du même genre, malgré qu’il y ait de bons aspects que nous ne voulons pas perdre. Nous allons en parler aujourd’hui. 
· Le gouvernement de l’Ontario a maintenant nommé deux commissaires pour procéder à cet examen et faire des recommandations pratiques et concrètes d’améliorations aux programmes OAT et au POSPH.
· En juin, les commissaires ont publié un Document de discussion qui résume leur compréhension des principaux enjeux et défis que pose la réforme de l’aide sociale au gouvernement ontarien. 
· Le Document de discussion met surtout l’accent sur des façons d’aider les gens à intégrer le marché du travail et quitter OAT ou  le POSPH. C’est en effet le principal enjeu que le gouvernement a demandé à la Commission d’adresser. 
· Il est important de mettre l’accent sur cet enjeu puisque les prestataires des programmes d’OAT et du POSPH demandent depuis longemps un meilleur soutien afin de devenir autonomes financièrement. Toutefois, ce qui importe vraiment, c’est la façon dont le système est aménagé à cette fin.
· Le système actuel est inadéquat – il force les prestatarires d’OAT à accepter le «premier emploi disponible» et offre autant aux prestataires d’OAT et du POSPH peu de soutien à l’emploi, avec des revenus inadéquats, des règlements axés sur la surveillance et l’application de contrôles punitifs tout en maintenant une priorité sur la réduction du nombre des bénéficiaires. 
· Un nouveau système pourrait mieux répondre aux besoins – avec un soutien de qualité pour les prestataires d’OAT et du POSPH, des revenus adéquats, l’accès à une éducation ou une formation de qualité, des références à des emplois et carrières en demande et axé sur la réduction de la pauvreté.  

· C’est l’occasion pour vous de présenter à la Commission vos suggestions sur la façon dont les services et le soutien à l’emploi pourraient être améliorés, afin de faciliter l’intégration des prestataires au marché du travail. C’est également une occasion de commenter sur les autres questions soulevées dans le Document de discussion, y compris les règlements, les revenus et les autres prestations. 
· Les commissaires accepteront les commentaires et suggestions au sujet de leur Document de discussion jusqu’au 1er septembre 2011. Si vous n’avez pas encore pris connainssance du document, il y en a quelques copies en arrière de la salle.  Vous pouvez également le consulter sur le site Web de la Commission. Notre atelier d’aujourd’hui en couvrira les principaux éléments. 
· Nous organisons cet atelier afin de s’assurer que les prestataires d’OAT et au POSPH aient la chance de commenter sur certaines des suggestions du Document de discussion et de pouvoir partager leurs expériences de l’aide sociale et leurs suggestions sur comment améliorer le système. Nous allons recueillir les commentaires que vous ferez aujourd’hui et les feront parvenir à la Commission. 
· Cet atelier a été conçu par l’ODSP Action Coalition, avec le soutien du Centre d’action pour la sécurité du revenu et de la Société de schizophrénie de l’Ontario. Tous ces groupes de défense de droits travaillent avec des personnes bénéficiaires de l’assistance sociale afin d’améliorer les programmes d’OAT et du POSPH. 
· Le rapport final de la Commission et les recommandations qu’elle formulera pourraient avoir un impact important sur vos vies. Il est donc crucial que vous disiez aux commissaires ce que vous pensez de ces suggestions. 

· Au cours des quelques prochaines heures, nous allons examiner les enjeux en cause, vous poser certaines questions et noter vos commentaires sur les éléments du Document de discussion. Nous allons aussi examiner comment défendre efficacement vos droits. 
· Commençons.

3. Passez brièvement en revue l’ordre du jour et demandez s’il y a des questions. 
ACTIVITÉ 2:
METTRE OAT ET LE POSPH À NOTRE SERVICE: 

VISIONS DE L’AIDE SOCIALE



Durée


25 minutes

Ce qu’il vous faut
· Grande bannière de papier apposée au mur: «Mettre à notre service OAT et le POSPH!»
· Tableau à grandes feuilles et papier
· 4 feuilles de carton de couleur, coupées en quarts 
· Ruban gommé à masquer ou de peintre (de façon à ne pas endommager le mur) 
· Stylos-feutre larges inodore pour l’équipe d’animation, et 1 ensemble par table de stylos-feutre à pointe fine inodore
· Feuilles d’activité – «Comment un changement transformerait-il votre vie?» (1 par participant-e)
Que faire
1. 5 minutes: Demandez aux participant-es de dire leurs réponses à haute voix. Il vous faudra sans doute faire un effort pour limiter cette activité à la durée allouée: encouragez les gens à ne donner QUE leur nom, leur programme (OAT ou POSPH) et leur réponse à la question.
· Faisons d’abord un tour de table où chaque participant-e dit son nom, le programme auquel elle ou il est inscrit et sa réponse à la question suivante: 

· Si vous pouviez changer une chose dans les programmes OAT ou POSPH, que changeriez-vous? 
2. Une personne devrait inscrire les réponses sur les grandes feuilles du tableau pendant que l’autre assure l’animation du groupe. Veillez à ce que les réponses soient écrites suffisamment gros pour que les gens puissent les lire. Une fois chaque feuille terminée, collez-la sur le mur sous la bannière «Mettre à notre service OAT et le POSPH!» 
3. 10 minutes: Référez les participant-es aux feuilles d’activité intitulées «Comment un changement transformerait-il votre vie?», qui devraient déjà être dans une pile sur chacune des tables. 
· Choisissez un des changements inscrits sur les grandes feuilles et servez-vous de vos stylos-feutre pour écrire ou faire un dessin de comment cela changerait votre vie. 
4. 2 minutes: Une des personnes responsables de l’animation recueille les feuilles d’activité et les colle sous la bannière pendant que l’autre responsable pose la question: 
· Y a-t-il 3 ou 4 volontaire parmi vous qui aimeriez partager le changement que vous avez choisi et l’impact que cela aurait dans votre vie?
5. En référence à tout ce qui est inscrit au mur:

· Voilà le début de notre vision pour mettre OAT et le POSPH au service des gens. 
· La Commission tente de faire la même chose, mais avec difficulté par manque d’un consensus sur ce que devrait être le but de l’aide sociale ou la meilleure façon d’atteindre ces objectifs.
· Dans son Document de discussion, la Commission fait remarquer que le gouvernement n’a pas recueilli de données ou fait les recherches nécessaires pour évaluer ou rendre compte publiquement de l’efficacité de l’aide sociale, lorsqu’il s’agit de faciliter aux gens le retour au marché de l’emploi ou de résoudre les divers obstacles que vivent différentes catégories de personnes bénéficiaires d’aide sociale.  
· Selon vous, qu’elle devrait être le but de l’aide sociale? 
6. 5 minutes: Résumez chaque réponse comme une valeur sur une des feuilles de carton et affichez-les sur le mur au-dessus ou à côté de la bannière de papier «Mettre à notre service OAT et le POSPH!» Par exemple, si quelqu’un dit «Appuyer les gens», écrivez APPUI en grosses lettres.
· Notre vision d’un programme d’aide sociale au service des prestataires d’OAT ou du POSPH commence à se préciser. Nous avons les valeurs qui doivent orienter cette réforme et nous avons des suggestions concrètes sur les changements à faire au système actuel. 
· Nous espérons que vous garderez ces idées à l’esprit en examinant les questions dont nous allons traiter dans la prochaine section de l’atelier. 
· Nous allons maintenant tenter de répondre à ces questions. 
TRANSITION À LA PROCHAINE ACTIVITÉ
· Vous trouverez sur vos tables plusieurs des feuilles de papier de couleur où figurent différentes questions. 
· Nous allons vous demander de discuter chacune de ces questions dans vos sous-groupes. 
· Les preneurs de notes à chacune des tables se serviront des feuilles de couleur pour transcrire les réponses de votre groupe aux questions.

· Certaines de ces questions ne concernent que les prestataires d’OAT et d’autres, les prestataires du POSPH. C’est pourquoi nous vous avons demandé de vous asseoire aux tables selon le programme dont vous êtes prestataires.

· Est-ce que les prestataires d’OAT peuvent lever la main, s’il-vous-plaît? Ceux qui sont prestataires du POSPH? Si vous devez changer de table, veuillez le faire maintenant. 
ACTIVITÉ 3:
RÉPONDRE À LA COMMISSION

Durée

80 minutes en tout (20 + 30 + 30) 
Ce qu’il vous faut
· Feuilles de questions à discuter (1 ensemble par table, à l’intention des preneurs de notes)

· Règlements de l’aide sociale – sur papier bleu
· Soutien à l’emploi, éducation et formation – sur papier rose
· Combien recevez-vous et de quelle façon? – sur papier jaune
· Des preneurs de notes à chaque table 
· Des stylos pour les preneurs de notes
· Des grandes feuilles pour le tableau
· Des stylos-feutre larges inodore pour l’équipe d’animation
Remarques à l’intention de l’équipe d’animation:
· Il y a 10 questions à discuter en seulement 80 minutes. Il pourra s’avérer difficile de toutes les couvrir. L’équipe d’animation peut décider à l’avance des questions les plus importantes, de ne pas adresser certaines autres ou de leur allouer moins de temps. Vous pouvez également suggérer que chaque table décide des questions qui intéressent le plus les participant-es et ensuite tenter de répondre au plus grand nombre possible. 

· Comme les participant-es n’auront pas le temps de rendre compte de chaque question discutée, il est très important que les preneurs de notes prennent des notes détaillées à chaque table. C’est avec ces informations que vous rédigerez votre rapport d’atelier à l’intention de la Commission d’examen du système d’aide sociale. 

· N’oubliez surtout pas de ramasser les notes de chaque table à la fin de l’atelier!
· Les preneurs de notes peuvent aussi contribuer à stimuler les échanges pour veiller à ce que toutes les questions soient discutées dans le peu de temps disponible. Si la discussion est dominée par quelques personnes, encouragez les autres participant-es à prendre également la parole.
Que faire
3.A
RÈGLEMENTS (20 minutes)

1. 15 minutes: Présentez brièvement l’ensemble de questions au sujet des règlements, qui sont imprimées sur les feuilles de papier bleu sur les tables, en précisant le contexte et en lisant à haute voie la question. Veillez à ce que chaque preneur de notes les réponses issues de son groupe. 
Contexte: Règlements
· Une bonne part du Document de discussion de la Commission porte sur les règlements d’OAT et du POSPH. Il souligne qu’il existe peut-être trop de règles qui sont trop complexes pour que les prestataires puissent comprendre le système. On peut aussi lire dans le document que les règlements n’atteignent peut-être pas les objectifs souhaités. 
· Les prestataires d’OAT et au POSPH disent depuis longtemps que le plus grave problème pour eux, en plus du nombre et de la complexité des règles, est l’impact de celles-ci dans leur vie. En d’autres mots, les règlements ne correspondent pas à la vision dont nous avons parlé plus tôt. 
· Pour plusieurs d’entre nous, ces règlements créent, dans leur ensemble, un système dégradant et punitif pour les prestataires, qui les soutient peu dans leurs efforts pour intégrer le marché du travail.
1) Parlez-nous des règlements qui ne fonctionnent pas pour vous et de l’impact qu’ont ces règles sur votre vie et votre famille. 
2. 5 minutes: Compte rendu: Demandez à chacune des tables de désigner LA règle qui a soulevé le plus de discussion à leur table. Inscrivez ces règles sur de grandes feuilles, que vous apposerez sur n’importe quel espace disponible au mur.
· OK, nous avons déjà couvert beaucoup de terrain. 
· Il nous reste deux autres ensembles de question à traiter. 
· Mais d’abord, nous allons prendre une courte pause de 10 minutes. 
PAUSE
10 minutes

3.B 
SOUTIEN À L’EMPLOI, ÉDUCATION ET FORMATION
 (30 minutes)

1. 10 minutes: Présentez brièvement l’ensemble des questions imprimées sur papier rose. Précisez le contexte en lisant tout haut les questions No 2 et 3. Laissez les participant-es discuter de ces questions et y répondre, et veillez à ce que chaque preneur de notes transcrive les réponses de son groupe.
Contexte: Soutien à l’emploi, éducation et formation
· Comme nous l’avons dit, un des principaux enjeux que le gouvernement a demandé à la Commission de traiter est d’aider les prestataires à passer d’OAT et du POSPH au marché de l’emploi. 

· Donc, pour informer la Commission de ce à quoi devrait ressembler le nouveau système, nous allons vous demander de répondre à deux questions. 
2) De quels soutiens à l’emploi, éducation et formation avez-vous besoin pour atteindre la carrière que vous souhaitez? 
3) De quelles autres formes d’appui avez-vous besoin pour pouvoir travailler ou prendre une part active à votre collectivité? 
2. 5 minutes: Demandez aux preneurs de notes de lire le prochain élément de contexte et la question No 4. Laissez les participant-es discuter de ces questions et y répondre pendant que chaque preneur de notes transcrit les réponses de son groupe.
Contexte: Traitement obligatoire / Réadaptation

· Un des enjeux que le gouvernement propose à la Commission d’examiner est de déterminer les prestataires concernés doivent ou non se procurer un traitement pour une dépendance aux drogues, des problèmes de santé mentale, ou une réadaptation pour des conditions incapacitantes. 
· Le Document de discussion s’interroge quant à la nécessité d’«attentes raisonnables» à l’égard des prestataires en matière de traitements ou de réadaptation. 

4) Si les personnes étaient obligées de se procurer un traitement ou une réadaptation pour être admissibles à OAT ou au POSPH et ne pas se faire couper, comment cela vous affecterait-il? 
3. 10 minutes: Demander aux preneurs de notes de chaque table de lire à haute voix l’élément de contexte d’OAT ou celui du POSPH, selon le groupe assis à leur table, ainsi que les questions accompagnant cet élément. Laissez les participant-es discuter de ces questions et y répondre pendant que chaque preneur de notes transcrit les réponses de son groupe.
Contexte: OAT 
· Les prestataires d’OAT doivent signer une «entente de participation» qui définit les activités qu’elles ou ils doivent faire pour mieux se préparer au marché de l’emploi. 
· Ces activités sont soit de chercher un emploi, prendre certains types de formation, faire du bénévolat ou retourner parfaire leur éducation. 
· Cette entente de participation est une condition requise des prestataires d’OAT pour recevoir leur revenu. 

5) a) 
Quelle influence avez-vous eue sur l’activité que vous devez entreprendre afin de respecter votre entente de participation? 
b) 
Avez-vous déjà éprouvé des problèmes à recevoir vos prestations à cause de ces exigences? 
Contexte: POSPH
· Le Document de discussion de la Commission semble critiquer le POSPH parce que ce programme ne classifie pas les personnes handicapées comme ayant «la capacité et la volonté de travailler» ou étant «incapables de travailler». 
· Mais c’est cela qui fait du POSPH un programme progressif de prestations d’invalidité. Le POSPH reconnaît que même si vous êtes peut-être capable de travailler, vous pouvez avoir quand même besoin d’un revenu et d’autres formes de soutiens. De plus, le POSPH n’exclut pas les personnes souffrant de handicaps qualifiés de «graves» des mesures de soutien à l’emploi. 
· Le fait de séparer le POSPH en un programme pour les personnes handicapées qui sont «capables» de travailler et un programme pour celles qui en sont «incapables» pourrait signifier que celles jugées incapables perdraient le droit à des mesures de soutien à l’emploi. De plus, il pourrait y avoir d’autres conséquences. 
· Par exemple, les prestataires d’OAT sont considérés «être en mesure de travailler». Elles ou ils doivent signer une «entente de participation» qui définit les activités qu’elles ou ils doivent faire pour mieux se préparer au marché de l’emploi. Ces activités peuvent être de chercher un emploi, prendre certains types de formation, faire du bénévolat ou retourner parfaire leur éducation. 
· Le Document de discussion s’interroge quant à la nécessité d’avoir des «attentes raisonnables» à l’égard d’activités liées au travail que devraient effectuer les prestataires handicappés. 
· Les ententes de participation sont une condition requise des prestataires d’OAT pour recevoir leur revenu. Elles ne sont pas requises des bénéficiaires du POSPH, sauf pour les conjoints et conjointes n’ayant pas de handicaps. 
6) Si les personnes étaient obligées de signer une entente de participation pour être admissibles au POSPH et ne pas se faire couper, comment cela vous affecterait-il? 
4. 5 minutes: Compte rendu: Demandez à la première table de résumer leur discussion de l’une des questions. Puis, demandez aux autres tables de choisir de faire un résumé d’une des autres questions. Inscrivez ces données sur des grandes feuilles et apposez-les feuilles sur le  mur. 
3.C 
COMBIEN RECEVEZ-VOUS et DE QUELLE FAÇON? (30 minutes)
5. 5 minutes: Présentez brièvement l’ensemble des questions imprimées sur papier jaune qui sont sur les tables. Précisez le contexte et lisez tout haut la question No 6. Laissez les participant-es discuter de ces questions et y répondre, et veillez à ce que chaque preneur de notes transcrive les réponses de son groupe.

Contexte: Besoins de base

· Les montants reçus de l’aide sociale sont l’une des principales préoccupations qu’expriment les bénéficiaires d’OAT ou du POSPH. Nous savons que le montant que vous recevez est insuffisant pour vivre.

· Le montant adéquat que devraient recevoir les prestataires est une des questions que la Commission est chargée d’évaluer. C’est pour nous une occasion de plaider en faveur d’un meilleur processus de fixation des revenus des prestataires d’OAT et du POSPH.

· Nous croyons que le montant que vous recevez lorsque vous êtes prestataire d’OAT ou du POSPH devrait au moins couvrir vos besoins essentiels.

7) Quels sont les besoins essentiels que vous ne pouvez pas vous permettre présentement?

1. 5 minutes: Précisez le contexte et lisez tout haut la question No 7. Peut-être voudrez-vous écrire sur une grande feuille les noms de toutes les prestations mentionnées dans ce contexte, afin que les participants-es puissent s’y référer pour discuter de la question.
Contexte: Prestations autres que l’aide sociale

· La Commission admet qu’un des éléments du calcul des prestations à verser aux prestataires d’OAT et du POSPH consiste à veiller à ce qu’il «soit plus avantageux pour les personnes de travailler».

· Elle suggère d’intégrer au système certains incitatifs financiers à l’intention des prestataires qui quittent l’aide sociale pour occuper un emploi. La Commission se penche sur trois façons d’y arriver.

· L’une d’elles consiste à tenir compte des montants que les prestataires reçoivent en prestations autres que celles d’OAT et du POSPH. 

· Par exemple, il existe certains montants que l’on peut recevoir par l’entremise de l’impôt sur le revenu, comme la Prestation fiscale canadienne pour enfants et le Supplément de la prestation nationale pour enfants. Ces prestations sont destinées à toutes les personnes à faible revenu qui ont des enfants.

· Cela inclus également la Prestation fiscale pour le revenu de travail, destinée aux personnes à faible revenu qui travaillent. Ou encore, le crédit pour la TVH, également alloué à toutes les personnes à faible revenu. Pour obtenir ces prestations, vous devez produire votre déclaration de revenus chaque année.

· Une deuxième façon de s’assurer qu’il «soit plus avantageux pour les personnes de travailler» consiste à séparer d’autres types de prestations du système d’OAT et du POSPH. Il serait alors plus facile de passer de l’aide sociale au marché du travail, parce que vous pourriez conserver certaines prestations en quittant OAT et le POSPH pour trouver un emploi.

· La Prestation ontarienne pour enfants, ou POE, en est un exemple. Avec cette prestation, on a restructuré les barèmes pour les bénéficiaires ayant des enfants et certaines prestations ont été annulées. Tous les bénéficiaires se sont retrouvés avec plus d’argent en bout de ligne, mais certaines familles en ont eu plus que d’autres. Mais comme toutes les personnes à faible revenu qui ont des enfants reçoivent la POE, vous continuerez de la percevoir si vous quittez OAT ou le POSPH pour occuper un emploi peu rémunéré.

· Le Document de discussion mentionne deux prestations que certains intervenants aimeraient voir octroyées à toutes les personnes à faible revenu, pour leur faciliter la transition au marché du travail:

· une prestation pour les médicaments sur ordonnance, qui serait sous forme d’une carte de paiement des médicaments pour certains médicaments approuvés – un comité sénatorial a proposé cette idée;
· une prestation pour le logement qui aiderait au paiement du loyer des locataires du marché résidentiel privé – des groupes de défense de droits ont proposé cette prestation, qui se chiffrerait à environ 100$ par mois pour une personne seule et 120$ par mois pour une famille.

8) Quel est l’élément le plus important pour lequel vous auriez besoin d’aide financière si vous deviez faire la transition vers un emploi et quitter OAT ou le POSPH?

Note à l’équipe d’animation et aux preneurs de notes: Si les participant-es répondent à cette question par d’autres questions concernant le fonctionnement de ces prestations, c’est très bien. Les gens expriment souvent leurs craintes ou leurs préoccupations en posant des questions. Veuillez prendre ces questions en note, car elles seront utiles pour ceux qui vont rédiger le rapport de cet atelier à l’intention de la Commission.

6. 5 minutes: Précisez le contexte et lisez tout haut la question No 8. Laissez les participant-es discuter de ces questions et y répondre, et veillez à ce que chaque preneur de notes transcrive les réponses de son groupe.

Contexte: Rendre le travail payant

· La troisième façon qu’envisage la Commission est de s’assurer qu’il «soit plus avantageux pour les personnes de travailler» en maintenant les barèmes d’OAT et du POSPH à des niveaux tellement bas qu’ils seront toujours moindres que ce que les gens gagneraient à travailler. Le programme OAT fonctionne de cette manière actuellement.

· La Commission admet toutefois que cela signifie automatiquement que les barèmes demeureront toujours insuffisants pour couvrir les coûts associés aux besoins essentiels des prestataires.

· La Commission reconnaît également qu’avoir un emploi n’est pas une garantie assurée pour sortir de la pauvreté. Les emplois sont de plus en plus précaires et à temps partiel. Beaucoup d’emplois sont rémunérés au salaire minimum, ou à peine plus. Plusieurs travailleurs n’ont pas d’avantages sociaux et les programmes n’offre pas assez de protections contre la discrimination et la violence.

9) Si le gouvernement tient à s’assurer qu’il soit plus avantageux pour les prestataires de travailler, que pourrait-il faire?

7. 5 minutes: Précisez le contexte et lisez tout haut la question No 8. Laissez les participant-es discuter de ces questions et y répondre, et veillez à ce que chaque preneur de notes transcrive les réponses de son groupe.

Contexte: Plafond prescrit des avoirs et les exemptions de revenu
· La Commission examine également les avoirs que les prestataires ont le droit conservé. Présentement, le plafond de l’avoir permis est très bas, particulièrement pour les prestataires d’OAT. La Commission examine également les types d’avoirs que les prestataires ont le droit de conserver et ceux qui leur sont interdits.

· La Commission ne parle pas du montant de revenu que les gens ont le droit de conserver, ou de quelles sources de revenus sont exemptées ou récupérées. C’est une des principales frustrations dont nous fait part les prestataires d’OAT et du POSPH.

· Présentement, si vous êtes prestataire d’OAT ou du POSPH, vous pouvez conserver 50% de tout revenu net que vous gagnez en travaillant. Cependant, les prestataires ont accès à d’autres sources de revenu, comme le Régime de pension d’invalidité du RPC, les régimes privés de retraite et les pensions alimentaires pour enfants. Il y a certains de ces revenus que vous pouvez conserver et d’autres, non.

10) Comment le plafond prescrit des avoirs et les règles sur le revenu vous empêchent-elles d’améliorer votre vie?

8. 5 minutes: Précisez le contexte et lisez tout haut la question No 10. Laissez les participant-es discuter de ces questions et y répondre, et veillez à ce que chaque preneur de notes transcrive les réponses de son groupe.

Contexte: Prestations spéciales

· Il existe d’autres types de prestations que les bénéficiaires peuvent recevoir en même temps qu’OAT et le POSPH. La Commission en mentionne trois:

· L’Allocation de régime alimentaire spécial, qui donne de l’argent aux prestataires ayant des besoins alimentaires qui vont au-delà d’un régime alimentaire normal et sain;

· L’Aide à l’égard d’enfants qui ont un handicap grave, qui donne de l’argent au parent d’un enfant ayant un handicap grave, pour l’aider à faire face à certaines dépenses supplémentaires; 

· L’Aide pour soins temporaires, qui donne de l’argent aux adultes qui prennent soin d’enfants qui ont des besoins financiers, quand l’adulte n’est pas le parent de l’enfant.

· La Commission examine si l’une ou l’ensemble de ces prestations devraient être versées séparément de l’aide sociale.

11) Si l’Allocation de régime alimentaire spécial, l’Aide à l’égard d’enfants qui ont un handicap grave et l’Aide pour soins temporaires ne faisaient plus partie de l’aide sociale, qu’arriverait-il selon vous?

2. 5 minutes: Compte rendu: Demandez à la première table de faire part de sa discussion de l’une des questions. Demandez ensuite aux autres tables de faire rapport sur des questions différentes. Inscrivez ces informations sur de grandes feuilles de papier et affichez-les sur les espaces disponibles. 

· OK, c’est la fin des questions.

· Nous savons qu’il y a d’autres enjeux que vous aimeriez peut-être porter à l’attention des commissaires. Et certaines des questions que posent les commissaires dans leur Document de discussion n’ont pas été abordées aujourd’hui parce que nous n’avions pas assez de temps pour en discuter.

· La prochaine section de l’atelier vous offrira l’occasion de soulever ces enjeux pendant notre discussion sur diverses façons de défendre efficacement nos droits.

· Nous allons avoir cette discussion avec tous le groupe que nous formions au début de l’atelier, alors vous pouvez retourner où vous étiez si vous voulez. 

· Vous pouvez le faire maintenant, parce que nous allons prendre une autre courte pause de 10 minutes.

PAUSE
10 minutes

ACTIVITÉ 5:
DÉFENSE EFFICACE DE NOS DROITS 



 
Durée


40 minutes

Ce qu’il vous faut

· Projecteur ACL et écran

· Ordinateur portable

· Présentation PowerPoint sur la défense des droits, chargée sur votre ordinateur ou sur une clé USB

· Copie papier de la présentation PowerPoint et feuilles d’activité Défense efficace des droits sur les tables pour chaque participant-e

Que faire

1) Revenir en grand groupe

· Cette partie de l’atelier vise à en apprendre davantage sur la défense des droits et sur des façons de devenir plus efficaces dans ce domaine.

· Pendant la journée, nous avons discuté de ce que nous aimerions voir changer dans le système de l’aide sociale. Maintenant, nous allons en apprendre plus sur différentes manières de communiquer vos préoccupations aux gens qui prennent les décisions, afin d’influencer le changement.

· Comme nous n’avons pas beaucoup de temps, nous allons nous concentrer sur les éléments de base. En commençant par une courte présentation sur les façons d’intervenir de façon efficace, puis en examinant les trois éléments de base de la défense de droits individuels: les messages clés, un récit personnel frappant et une «demande» claire. 

· Vous aurez ensuite une occasion de rattacher individuellement ce que vous aurez entendu à votre propre expérience en utilisant ces feuilles d’activité (les montrer). Nous, l’équipe d’animation et les preneurs de notes, allons circuler dans la salle pour vous aider et vous proposer des suggestions.

2) 20 minutes: L’équipe d’animation présente le PowerPoint sur la défense efficace des droits – les notes ci-dessous se trouvent également dans le document Diapositives.

· DIAPOSITIVE 2: Nous ressentons souvent un sentiment d’impuissance devant les problèmes liés à l’aide sociale. Cette présentation nous propose des moyens de mieux défendre nos propres droits et changer le système. Il importe de reconnaître que les décisionnaires comme les politiciens se basent sur leurs perceptions des demandes de la population pour prendre leurs décisions. Une défense efficace de droits consiste donc à faire passer votre message de manière à vous assurer que les politiciens et les gouvernements sachent ce qui est important pour vous et pour les personnes dans votre situation.

· DIAPOSITIVE 3: Nous n’avons pas le temps aujourd’hui de faire une présentation en profondeur sur la défense de droits. Nous allons donc nous concentrer sur ses principaux éléments. Le premier élément est un ensemble de messages clés percutants. Nous avons une foule d’enjeux et de préoccupations que nous voulons communiquer, mais nos messages clés consistent à en résumer les éléments les plus importants, énoncés de la manière la plus simple possible. Le deuxième élément puissant est un récit personnel frappant qui élabore le contexte de vos difficultés et de vos préoccupations. Les politiciens entendent constamment des faits et des chiffres – ce que vous pouvez leur offrir de particulier, ce sont des exemples tirés de votre vie sur la manière dont ces problèmes vous affectent personnellement. Enfin, nous allons examiner comment structurer une Demande. Il s’agit de la solution que vous proposez, ou de la mesure précise que vous voulez voir votre interlocuteur mettre en œuvre. Une défense efficace de droits va au-delà de la discussion des problèmes pour proposer des manières spécifiques dont il est possible d’améliorer les choses.

· DIAPOSITIVE 4: Vos messages clés sont en quelque sorte la version «éclair» de vos arguments. Si vous n’aviez que 30 secondes pour décrire vos préoccupations, que diriez-vous?

· DIAPOSITIVE 5: Lorsque vous réfléchissez à la définition de vos messages clés, pensez à ce qui vous importe le plus. Vous n’avez pas à couvrir tous les enjeux – seulement ceux qui vous importent le plus. Maintenant, pensez à la manière dont vous les décririez à un-e enfant? Oubliez les mots complexes et dites la phrase la plus simple qui vous vient à l’esprit pour décrire votre enjeu ou votre préoccupation. Quelques messages clés brefs et simples vont faire en sorte que la personne à qui vous parlez comprendra clairement vos préoccupations. Si vous présentez trop d’enjeux, ou si vous utilisez trop de mots, vous risquez qu’elle fasse un tri et choisisse ce qu’elle croit important pour vous. Le fait d’avoir trois messages clairs que vous répétez souvent peut vous aider à rendre votre communication plus efficace.

· DIAPOSITIVE 6: Voici des exemples de messages clés:

· «Le revenu du POSPH ne suffit pas à couvrir les besoins essentiels.»

· «En déduisant les revenus d’emploi, l’État empêche les gens de travailler en empirant leur situation financière s’ils ou elles travaillent.» 

· «Inclure le revenu de conjoint dans le calcul du POSPH empêche les bénéficiaires d’être autonomes.»

· «Tout le monde mérite d’avoir accès à une éducation ou une formation, quel que soit leur niveau d’incapacité.»

· «Les règles du POSPH sont compliquées et ne sont pas expliquées clairement à des prestataires comme moi.»

· DIAPOSITIVE 7: Nous allons maintenant parler de l’élaboration d’un récit personnel qui démontre l’impact réel de ces enjeux dans votre cas.

· DIAPOSITIVE 8: Le récit personnel utilisé pour défendre vos droits n’est pas l’histoire de votre vie entière. Il ne s’agit pas d’une description de chaque problème que vous avez affronté, de tout ce qui vous est arrivé. C’est plutôt une illustration de la manière dont les problèmes vous affectent. Pensez-y en termes d’exemples concrets de problèmes avec le système qui ont eu des conséquences directes pour votre vie. Lorsque vous partagez un récit personnel, vous pouvez parler des événements en ordre chronologique, ou vous pouvez les regrouper par thèmes.

Voici un exemple d’une partie d’un récit personnel: «Vu la faiblesse des barèmes du POSPH, je dois vivre une vie de pauvreté et d’isolement. Le montant que je reçois du POSPH ne suffit simplement pas à couvrir mes besoins essentiels. Par exemple, je reçois 955$ par mois du POSPH. Mon loyer prend plus de la moitié de ce montant et je dois en plus payer pour l’épicerie, les articles de maison, le transport, les services publics et le téléphone. Lorsque la fin du mois approche, j’ai de moins en moins d’argent et je ne peux même plus acheter de nourriture et manger trois repas par jour. Je dois souffrir de la faim parce que je n’ai plus assez d’argent pour manger. Comme je n’ai pas les moyens d’acheter des jetons de métro, je suis confinée à mon appartement et me retrouve isolée de la société. J’attends l’arrivée de mon prochain chèque dans la tristesse et l’anxiété, et tout ce que je peux faire quand il arrive, c’est recommencer le même cycle que le mois d’avant. Il est clair que les montants du POSPH ne suffisent plus à couvrir les besoins essentiels de nos jours.»

· DIAPOSITIVE 9: Lorsque vous partagez votre récit personnel, il y a certaines choses qu’il est vraiment important d’inclure. D’abord, vous présenter et donner un aperçu de votre situation personnelle. Un bon récit personnel sera celui qui allie les défis que vous affrontez (par exemple, le montant trop bas de votre chèque du POSPH) et les conséquences de ce problème (par exemple, ne pas avoir assez d’argent pour acheter de la nourriture à la fin du mois et souffrir de la faim). Il est bon d’éviter les détails et les éléments superflus. Vous n’avez donc pas à décrire à fond chaque situation – le fait d'utiliser trop de mots et de détails peut détourner l’attention et faire perdre de vue vos arguments essentiels. Tenez-vous en à un message clair et simple et vous aurez un impact assuré!

· DIAPOSITIVE 10: Le dernier élément que nous allons aborder concerne vos « Demandes ». Ce sont les solutions que vous allez proposer pour améliorer les choses.

· DIAPOSITIVE 11: Une défense efficace de droits débouche sur une demande d’action ou de changement concrèt qui va aborder ou résoudre les problèmes que vous soulevez. Idéalement, vous devriez avoir une demande prioritaire; si un génie par exemple vous accordait la réalisation d’un vœu, que serait-il? Vous ne voulez définitivement pas présenter plus de trois demandes – et elles doivent toutes être également importantes à vos yeux. Si vous suggérez trop de choses, la personne à qui vous parlez risque d’en choisir une qui n’est pas vraiment importante pour vous. Une demande efficace est ciblée et précise. Elle est concrète – ce qui veut dire que vous pourrez vérifier si cela a été fait ou non. Elle aborde également les enjeux dont vous avez parlé dans vos messages clés et dans votre récit personnel.

· DIAPOSITIVE 12: Voici quelques exemples de demandes efficaces et inefficaces. Les demandes vagues et abstraites risquent d’être peu efficaces. Par exemple:

· Je veux votre appui.
· Je vous demande d’améliorer le système d’aide sociale.
· Je veux que vous teniez compte de mes problèmes.
Les demandes spécifiques et réalisables sont les plus efficaces:

· Je veux que vous (mon ou ma député-e) écriviez une lettre à la ministre des Services sociaux et communautaires pour lui demander de hausser les barèmes du POSPH.

· Je veux que vous (les commissaires de l’EAS) recommandiez un transfert de la base de prestations des familles vers les individus.
· Je veux que vous (la ministre) ajoutiez ma condition à la liste de couverture de l’Allocation de régime alimentaire spécial.
· DIAPOSITIVE 13: Nous allons maintenant discuter de façons d’appliquer ces techniques à des situations précises de défense de droits.

· DIAPOSITIVE 14: Nous sommes ici aujourd’hui pour parler de changements à apporter au système d’aide sociale à l’occasion de son examen exhaustif. Nous allons rassembler tous vos commentaires et les compiler dans un rapport que nous allons envoyer aux responsables de la Commission chargée de cet examen. Vous pouvez aussi faire plein de choses pour défendre vos droits directement auprès de cette Commission. Vous pouvez remplir leur Cahier d’exercices et le leur envoyer par la poste, écrire une lettre ou un courriel aux commissaires, ou même donner vos commentaires par téléphone. Vous trouverez dans vos documents d’autres renseignements sur la façon de le faire. Si vous écrivez une lettre, voici un modèle que vous pouvez suivre:

· Présentation: Commencez par dire qui vous êtes, où vous habitez et depuis combien de temps vous êtes prestataire d’aide sociale.

· Résumez ensuite votre récit en quelques paragraphes: votre expérience avec l’aide sociale et les défis que vous avez affrontés. Rappelez-vous de rattacher tout cela à vos messages clés et répétez-les dans votre lettre.

· Votre paragraphe de conclusion devrait préciser les changements concrets que vous jugez nécessaires d’apporter au système d’aide sociale.
· DIAPOSITIVE 15: Il existe également plusieurs autres façons de défendre vos droits. L’une d’elles consiste à rencontrer votre député-e. Rappelez-vous que c’est elle ou lui qui vous représente à Queen’s Park. Voici quelques suggestions pour une rencontre avec votre député-e. D’abord, envoyez-lui une lettre de requête de rendez-vous – cela démontre votre sérieux. Vous n’avez pas besoin d’inclure trop de détails, juste qui vous êtes et le motif de la rencontre. Après deux semaines, téléphonez à son bureau et dites que vous appelez au sujet de votre demande de rendez-vous et que vous aimeriez déterminer une date. Vous devrez peut-être téléphoner plusieurs fois avant que son bureau ne vous rappelle – alors ne vous découragez pas!

Lorsque vous prenez votre rendez-vous, ayez soin de demander combien de temps durera la rencontre pour pouvoir planifier votre emploi du temps. Vous voudrez vous assurer d’avoir suffisamment de temps après votre exposé pour poser des questions et discuter des réponses. N’attendez pas la toute fin de l’entretien pour parler, autrement votre député-e pourrait devoir quitter la rencontre avant que vous ayez pu lui présenter votre Demande! Préparez-vous à lui communiquer vos préoccupations, par le biais de votre récit personnel, ainsi que votre Demande précise.

· DIAPOSITIVE 16: Les médias sont un autre excellent outil de défense de droits. Les journalistes cherchent souvent des histoires dont faire une nouvelle, qui provienne de gens de la communauté. Vous pouvez contacter votre journal local et leur dire que vous connaissez une situation digne d’attention. Vous pouvez également adresser une lettre à la rédaction de votre journal local ou d’un quotidien national, soit pour exprimer vos préoccupations, soit pour répondre à un autre article pertinent.

Une autre manière de défendre vos droits consiste à vous joindre à une organisation ou une coalition locale. Trouvez qui dans votre communauté ou votre province fait déjà un travail de défense de droits liés à vos problèmes, et joignez-vous à cette organisation. Vous verrez que ces problèmes affectent beaucoup d’autres personnes que vous: votre cas n’est pas isolé. Certaines organisations particulièrement engagées dans ce travail sont les cliniques juridiques communautaires, les centres de santé communautaires et les organismes de bienfaisance en matière de santé.

· DIAPOSITIVE 17: Les périodes électorales sont d’autres moments très favorables aux activités de défense de droits. C’est alors que tous les partis politiques doivent rendre publiques leurs positions sur diverses questions. C’est peut-être une occasion de les convaincre d’adopter votre position ou, à tout le moins, d’y manifester de l’intérêt. Il y a diverses manières de procéder. La première consiste à poser une question lors des débats réunissant les candidats-es de tous les partis. Ce sont des réunions locales où l’ensemble des candidats-es qui se présentent vont répondre à des questions de l’auditoire et expliquer leur position sur des enjeux donnés. Vous pourriez présenter votre demande (par exemple: «Appuyez-vous une augmentation des barèmes du POSPH?») ou leur poser une question plus ouverte (par exemple: «Que feriez-vous pour améliorer la vie des prestataires d’aide sociale de notre circonscription?»).

· Une autre chose très simple à faire est d’écrire aux chefs de partis. Écrivez à chacun et chacune une lettre personnelle en leur disant qui vous êtes et quels sont les changements que vous souhaitez. Demandez-leur quelle serait leur position à cet égard si leur parti prenait le pouvoir? 

· DIAPOSITIVE 18: Ceci conclut notre présentation. Nous pouvons répondre à des questions si vous en avez. Mais nous aimerions aussi avoir le temps de faire l’exercice final.

3) 20 minutes: Demandez à tout le monde de consulter sa feuille d’activité sur la défense efficace de droits et d’appliquer ce qu’elles et ils ont appris en remplissant les sections. L’équipe d’animation et les preneurs de notes circulent dans la salle et aident les participants-es à remplir leur feuille d’activités, répondre aux questions et rédiger leurs commentaires.

· Comme nous n’avons pas eu le temps de faire un tour complet de la question, nous allons vous laisser deux documents, un premier avec des conseils sur la défense de droits (montrez-leur le document) et l’autre sur des manières de faire passer votre message en période électorale (montrez-leur le document). Vous y trouverez également des liens vers d’autres ressources sur la défense de droits.
ACTIVITÉ 6
PROCHAINES ÉTAPES 





Durée


5 minutes 

Ce qu’il vous faut

·  Feuille où laisser ses coordonnées
·  Fiche d’information sur la participation à l’Examen du système de l’aide sociale
·  Fiche d’information sur l’ODSP Action Coalition, le CASR et la Société de schizophrénie de l’Ontario
Que faire

· Merci pour votre compte rendu de votre vécu dans le cadre d’OAT et du POSPH, vos commentaires avisés sur le Document de discussion de la Commission et votre vision du type de programme d’aide sociale dont la société a besoin. Nous vous avons demandé de vous pencher sur une foule de questions aujourd’hui et nous apprécions le temps que vous avez pris pour nous donner des réponses d’une telle qualité.

· Nous allons compiler tous les renseignements recueillis aujourd’hui et les utiliser pour en faire rapport à la Commission. Nous veillerons à ce que vous receviez aussi une copie de ce rapport d’atelier. Alors si vous ne nous avez pas encore donné votre adresse courriel ou postale, inscrivez-la sur la liste qui est à l’avant de la salle.

· Vous avez également en main la feuille où vous venez de rédiger vos messages clés et les Demandes que vous voulez vraiment adresser aux commissaires. Parmi les renseignements que nous vous avons donnés, il y a un document qui explique comment présenter vos commentaires directement à la Commission, soit par Internet, par téléphone, ou par la poste. 

· Nous vous encourageons à le faire. Il est très important que la Commission entende directement la voix des prestataires d’OAT et du POSPH. Et nous espérons que vous allez encouger le plus grand nombre possible de prestataires des programmes  à en faire de même. La date limite d’envoi des commentaires est le 1er septembre 2011.

· Vous avez également en mains un document sur l’ODSP Action Coalition, le Centre d’action pour la sécurité du revenu et la Société de schizophrénie de l’Ontario, qui ont élaboré notre atelier. Ces organisations font beaucoup de défense de droits en lien avec OAT et le POSPH et elles dispensent des renseignements très pratiques et utiles pour les prestataires d’aide sociale. Vous trouverez dans votre document la façon de joindre ces groupes ou de vous inscrire à leurs listes d’envoi Internet.

· Merci à toutes et à tous de votre présence ici aujourd’hui.

· Conservez toutes les grandes feuilles et les cartons de couleur où ont été inscrites les valeurs et faites-en la compilation en utilisant le modèle de rapport qui figure à l’Annexe A.

3. RÉDIGER le RAPPORT D’ATELIER

Aussitôt que possible après votre atelier et pendant que ses résultats sont toujours frais à votre mémoire, il est important d’en rédiger le rapport. La Commission accepte des commentaires jusqu’au 1er septembre 2011, mais il est préférable de lui envoyer ce rapport dès que possible. 

Le format de votre rapport d’atelier dépendra de plusieurs facteurs, notamment du temps dont vous disposez pour le rédiger et de l’étendue du travail d’analyse des données recueillies que vous voudrez faire pour leur donner un cadre ou un contexte. 

Il existe au moins trois façons dont vous pourriez soumettre cette information à la Commission: 

1) Première solution: Vous pouvez simplement recopier les notes de l’atelier, presque mot à mot, dans le Cahier d’exercices fourni par la Commission et le leur poster. 

Il suffirait de rédiger les notes de chacune des trois parties de l’atelier dans la section appropriée du cahier. Mais les questions discutées pendant notre atelier ont une orientation un peu différente de celles posées dans ce cahier, et les sections ne correspondent pas exactement. Voici comment elles se comparent: 

	Sections de l’atelier
	Sections du Cahier d’exercices de la Commission

	· Règlements
	· Enjeu 3: Facile à comprendre

	· Soutiens à l’emploi, éducation et formation
	· Enjeu 1: Attente raisonnable et soutiens nécessaires à l’emploi

	· Combien recevez-vous et de quelle façon?
	· Enjeu 2: Structure de prestations appropriée


De plus, l’atelier n’aborde que trois des cinq enjeux compris dans le Cahier d’exercices de la Commission, ce qui vous forcera à laisser en blanc certaines sections du cahier. 

2) Deuxième solution: Vous pouvez résumer les notes de l’atelier dans un rapport officiel. 

Cela implique de rédiger une introduction qui résume certains points, tels: 

· votre groupe d’appartenance et le travail que vous y effectuez;

· la communauté dont vous faites partie;

· qui étaient les participants-es à l’atelier; 

· pourquoi vous avez organisé cet atelier dans votre communauté.

Vous jugerez peut-être important d’inclure d’autres données dans votre introduction, tels des éléments sur la situation des prestataires d’OAT et du POSPH et d’autres personnes à faible revenu dans votre communauté.

Vous souhaiterez peut-être aussi indiquer que même si les participants-es de votre atelier ont abordé plusieurs des enjeux sur lesquels la Commission souhaite recevoir des commentaires, les questions discutées ont reflété une approche légèrement différente de celle de la Commission. 

Vous pourriez alors rédiger votre rapport en trois sections, une pour chacun des d’enjeux abordés dans l’atelier. Il y a au moins trois façons de le faire:

· Chaque section peut être une répétition mot à mot – comme une transcription – de ce que les participants-es ont dit. 

· Vous pouvez résumer l’information recueillie pour chacune des sections par thèmes ou par messages clés. 

· Vous pouvez rédiger les sections sous la forme d’une série de recommandations issues des discussions en atelier.

Vous pouvez enfin combiner des éléments de ces trois méthodes. 

Veillez à rédiger une conclusion qui résume les messages clés issus de l’atelier. Demandez aussi à la Commission de vous envoyer une réponse à votre rapport. 

3) Troisième solution: Très semblable à la deuxième, la troisième façon de rédiger votre rapport exige toutefois de le situer dans une analyse du contexte, que vous devrez rédiger. 

L’organisation locale où vous travaillez – un groupe anti-pauvreté, une clinique juridique, un groupe de soutien des personnes à faible revenu, etc. – peut avoir une longue expérience du travail de défense de droits en lien avec l’aide sociale ou des enjeux connexes. Vous possédez peut-être déjà une analyse basée sur ce travail concernant les enjeux et des problèmes du système d’aide sociale; à vous de l’utiliser comme cadre de rédaction de votre rapport. 

Ou, vous pourriez rédiger votre rapport autour de ce qui s’est dit pendant la première Activité de l’atelier – celle où les participants-es partagent leurs réflexions sur l’objectif et la vision de ce que devrait être l’aide sociale. 

Ou, vous pourriez utiliser d’autres documents pour fournir un contexte à l’information recueillie pendant l’atelier. Deux documents peuvent vous y aider, ils sont affichés au http://sareview.ca/isac-resources/facilitators-guide/. Ce sont «Backgrounder: Overview and Analysis for the Workshop» et «Submission to the Commission», le mémoire adressé à la Commission par l’ODSP Action Coalition.
Cette troisième façon est plus ardue que les deux autres. Mais elle vous permet d’accorder dans votre rapport une plus grande place à l’information que les participants-es vous ont fournie pendant l’atelier. Elle vous permet également de dire à la Commission combien les personnes dans votre communauté croient à l’importance de l’Examen et de conseiller les commissaires sur la manière d’y procéder. 

Une fois votre rapport terminé, faites-le parvenir à la Commission à:

Commission d’examen du système d’aide sociale de l’Ontario
Suite 400 – 2 Bloor Street West
Toronto ON  M4W 3E2

Courriel: socialassistancereview@ontario.ca  No de télécopieur: 416-212-0413

Et n’oubliez pas de nous en envoyer une copie s’il-vous-plaît! Par courriel à: odspactioncoalition@gmail.com
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